
CHAZAY-D'AZERGUES EN LYONNAIS 43 

Quant aux revenus de la cure de Chazay, ils étaient en 

1755 de 597 livres ainsi réparties : 

i° 160 livres en argent. 
2° 32 bichets de blé à 2 livres et 5 sols le bichet, soit : 

70 livres. 

30 9 ânées de vin à l'anche de la cuve à 6 livres l'ânée, 
soit : 54 livres. 

Le tout payé par les fermiers de M. l'abbé d'Ainay, 
seigneur décimateur de la paroisse. 

40 Une pension annuelle de dix livres payée par M. de 
Masso, soit : 10 livres. 

50 Six bicherées du domaine de la cure affermées à 
Antoine Corbignot, 14 livres. 

6° Casuel, moyenne des dix dernières années, 25 livres. 

70 Quête, quatre ânées de vin à 6 livres, soit : 24 livres. 

8° Novalles affermées à André Rimbourg, 18 livres par 
an. 

CHARGES DE LA CURE. — A acquitter, 66 messes pour 
la fondation de F. Lempereur ; 12 messes pour celle de 
P. de Pignières ; 52 messes pour celle de P. Légier; 50 
messes pour celle de Gaspard Milliet; à dix sols l'une 
= 90 livres. Déplus cinq livres pour dire chaque samedi la 
prière du soir, le Salve et le De profundis pour F. Lempe
reur; 6 livres pour que le curé dise matines les huit prin
cipales fêtes de l'année et pendant l'octave du Saint-Sacre
ment pour la fondation de noble Pierre de Pignières, 
6 livres servis, dus à l'abbé d'Ainay, de M. de Varax, de 
Mme de Saint-Pierre, et de Mme de La Ferrière, = j i 8 livres. 

Messes acquittées pour la paroisse les dimanches et prin
cipales fêtes de l'année 60 messes à 10 sols = 30 livres. 


